
0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 17
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 20/09/2022
Réuni le : 29/09/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Amboise , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

Amboise 1 - Le C.A. accepte le programme du voyage à Amboise, du 18 au 20 janvier 2023, et adopte son budget,
avec une participation des familles fixée à 165 € par élève.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0449999E
ACADEMIE DE NANTES
DIR SERVICES DEPARTEMENTAUX EN DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
 
44326 NANTES CEDEX 3
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Financement des voyages scolaires Amboise 1 - Le C.A.

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE CACAULT-0440008V

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 17

Année scolaire : 2022-2023

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



²²²²² MAJ du 28/09/2022

Collège Cacault
8 route de Gorges
44190 - CLISSON M. Lunven, M. Cartron, M. Lamour, Mme Herbain, Mme Picard Nombre d'accompagnateurs 5

Nombre d'élèves 57
5C - 5F Total participants 62

DEPENSES Elèves Accomp. Total RECETTES Nbre Montant Total

Transport Car Augereau 2 063,95      181,05                 2 245,00      
Participation des familles 
(CA 29/09/22)

57 165,00       9 405,00         

 Don du FSE 600,00            

Hébergement complet avec 
repas

Ethic Etapes 5 767,11      505,89                 6 273,00      Part établissement pour les 
accompagnateurs

100,50       

CHÂTEAU d'Amboise 602,18          52,82                   655,00         2EDUC 500,00       
CHÂTEAU du Clos Lucé 1 030,14      90,36                   1 120,50      
Office du Tourisme 286,84          25,16                   312,00         

TOTAL 9 750,22      855,28                 10 605,50   10 605,50       

Echéancier 60 € Lundi 17/10/22
60 € Lundi 07/11/22
45 € Lundi 05/12/22

VOYAGE A AMBOISE -  LE CLOS LUCE
du mercredi 18 au vendredi 20 janvier 2023

BUDGET PREVISIONNEL 

600,50            

TOTAL



0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 18
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 20/09/2022
Réuni le : 29/09/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Amboise 1 - Le Conseil accepte le don de 600 € du foyer socio-éducatif pour le financement du voyage à Amboise
du 18 au 20 janvier 2023.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 19
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 20/09/2022
Réuni le : 29/09/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Rome - Le Conseil accepte le don de 800 € du foyer socio-éducatif pour le financement du voyage à Rome en mars
2023

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0440008V
ACADEMIE DE NANTES
COLLEGE CACAULT
8 ROUTE DE GORGES
44196 CLISSON CEDEX
Tel : 0240540204
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 20
Année scolaire : 2022-2023
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 15

Le conseil d'administration
Convoqué le : 20/09/2022
Réuni le : 29/09/2022
Sous la présidence de : Marc Levrard
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2022
Numéro de la DBM : 11
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

adopte la décision budgétaire modificative n°11 incluant un virement entre services, l'affectation des crédits
pédagogiques globalisés et des prélèvements sur fonds de réserves.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


























		2022-09-30T14:45:59+0200


		2022-10-10T18:09:50+0200


		2022-09-30T14:46:01+0200


		2022-09-30T14:46:04+0200


		2022-09-30T14:46:06+0200




